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17ème législature

Loi « climat et résilience » : application de l'article 49
Question écrite n° 4150

Texte de la question

M. Roger Chudeau interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer
et de la pêche, à la demande de la FFAM (Fédération française des associations de sauvegarde des moulins),
sur les modalités d'application de l'article 49 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre les effets
du dérèglement climatique, dite loi « climat et résilience », qui modifie l'article L. 214-17 du code de
l'environnement dans le but d'interdire la destruction des moulins à eau dans le cadre des obligations de
continuité écologique. En l'espace de 15 ans, sur un total de 60 000 ouvrages en rivière recensés en 2010 par
l'OFB, 12 000 ont été « partiellement » ou « totalement » détruits dans le cadre du « plan de restauration de la
continuité écologique » mis en œuvre par la circulaire du 25 janvier 2010. Sur ces 12 000 ouvrages détruits, 10
000 environ sont des chaussées de moulins à eau ou leurs vannages. Ces destructions massives d'un
patrimoine installé depuis des siècles sur les rivières françaises se sont accompagnées d'une explosion du coût
de la sinistralité climatique en France (inondations, sècheresses), passé de moins de 3 milliards d'euros en
moyenne au début des années 2010, à 6 milliards actuellement. En effet, en relevant le niveau des eaux des
rivières et en ralentissant les écoulements sur l'ensemble du réseau hydrographique français, les dizaines de
milliers de petites retenues de moulins à eau ont pour vertu à la fois de préserver les eaux et la vie aquatique
lors des sècheresses estivales, de nourrir les nappes tout au long de l'année ; mais également, lors des fortes
pluies, de faciliter les débordements précoces dans les plaines alluviales permettant de limiter le pic de crue et
les inondations à l'aval des bassins versants. Dans le Pas-de-Calais par exemple, qui a subi de graves
inondations en novembre 2023, 320 ouvrages ont été partiellement ou totalement détruits. Sur le seul bassin de
la Vilaine, 100 ouvrages ont été détruits. Les eaux ne sont plus préservées, leur flux n'est plus régulé, ce pour
quoi ces ouvrages avaient été aménagés et entretenus durant des siècles. En outre, alors que ces destructions
devaient favoriser le retour des poissons migrateurs sur les rivières, ces espèces n'ont jamais été aussi peu
nombreuses qu'en 2023. Ce résultat était prévisible, comme la FFAM l'a déjà fait connaître. À l'instar des
barrages de castors de hauteur équivalente et modeste auxquels les chaussées de moulins n'ont fait que
succéder : en conservant d'importants volumes d'eau dans les rivières lors des sècheresses estivales, ils
préservent la vie et permettent le développement des alevins et juvéniles de saumons ou de truites. En
conclusion, assise non sur la connaissance, mais sur une dangereuse dialectique d'opposition entre l'homme et
la nature, cette politique de destruction est fille de l'ignorance et du dévoiement des lois. Elle aura déjà coûté
plusieurs milliards d'euros à la France et ses conséquences sur la sinistralité climatique se fera de plus en plus
durement sentir à mesure que les destructions s'accumulent. C'est pourquoi il lui demande si l'article 49 de la loi
n° 2021-1104, qui interdit de détruire ces ouvrages anciens, sera enfin appliqué par les administrations de l'eau
et si seront rénovés et remontés certains ouvrages détruits afin de rétablir les équilibres d'autrefois et juguler ces
phénomènes.
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